


Plus rien n'étant à rordre du jour, l a  séance est levée à 9 heures 30 minutes. 

De tout cc que dessus, il est dressé Je présent procès-verbal en 4 exemplaires 
originaux, qui seront signés par tous les intervenants susmentionnés. 

Fait à DEUIL LA BARRE le 12/02/2025 

Signatures des associés : 

- Monsieur MEEJAT Mohamed


